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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fiera Capital Fonds d’actions américaines 
(auparavant, Fiera Sceptre Fonds d’actions 
américaines) (parts de catégories A, B et F) 

9 juillet 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds de placement immobilier PRO 9 juillet 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Catégorie AlphaSector actions américaines 
AGF. 

3 juillet 2013 Ontario 

Citigroup Finance Canada Inc. 9 juillet 2013 Ontario 

Compagnie de chemin de fer Canadien 
Pacifique 

3 juillet 2013 Alberta 

First Asset U.S. & Canada LifeCo Income 5 juillet 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fund 

Fonds mondial d’obligations Templeton 
(couvert) 

5 juillet 2013 Ontario 

Fonds mondial de revenu Canoe  

Catégorie mondiale de valeur Canoe 

3 juillet 2013 Alberta 

HealthLease Properties Real Estate 
Investment Trust 

8 juillet 2013 Ontario 

Supérieur Plus Corp. 8 juillet 2013 Alberta 

Threshold Power Trust 8 juillet 2013 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fiducie de portefeuille obligataire O’Leary 
(parts de série I) 

Fonds de revenu équilibré canadien 
O’Leary (auparavant, Fonds de rendement 
équilibré canadien O’Leary) (parts des 
séries A, F, H, I et M) 

Fonds de rendement d’obligations 
canadiennes O’Leary  
(parts des séries A, F, H, I et M) 

Fonds canadien de dividendes O’Leary 
(auparavant, Fonds de rendement d’actions 
canadiennes O’Leary) (parts des séries A, 
F, H, I et M) 

4 juillet 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de revenu élevé canadien O’Leary 
(parts des séries A, F, H, I, M, X et Y) 

Fonds de revenu conservateur O’Leary 
(parts des séries A, F, H, I et M) 

Fonds de revenu des marchés émergents 
O’Leary (auparavant, Fonds de rendement 
des marchés émergents O’Leary) (parts 
des séries A, A (non couverte), F, F (non 
couverte), H, I, M et X) 

Fonds de revenu à taux variable O’Leary  
(parts des séries A, A (non couverte), F, F 
(non couverte), H, I et M) 

Fonds de rendement d’obligations 
mondiales Avantage O’Leary (parts des 
séries A, F, H, I, M et X) 

Fonds de rendement d’obligations 
mondiales O’Leary (parts des séries A, A 
(non couverte), F, F (non couverte), H, I et 
M) 

Fonds mondial de dividendes O’Leary  
(auparavant, Fonds de rendement d’actions 
mondiales O’Leary) (parts des séries A, A 
(non couverte), F, F (non couverte), H, I, M 
et X) 

Fonds mondial de revenu d’infrastructure 
O’Leary (auparavant, Fonds mondial de 
rendement d’infrastructure O’Leary)  
(parts des séries A, A (non couverte), F, F 
(non couverte), H, I, M, X et Y) 

Fonds de rendement stratégique Extra 
O’Leary (parts des séries A, A (non 
couverte), F, F (non couverte), Fondateur, 
H, I, M et X) 

Fonds de rendement stratégique américain 
O’Leary (parts des séries A (couverte), A 
(non couverte), F (couverte), F (non 
couverte), H (couverte), I (couverte), M 
(couverte), A $ US (auparavant, A), F $ US 
(auparavant, F), H $ US (auparavant, H), 
I $ US (auparavant, I) et M $ US 
(auparavant, M) 

Le Fonds de solidarité des travailleurs du 
Québec (F.T.Q.) (actions de catégorie A, 
série 1 et série 2) 

5 juillet 2013 Québec 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

FNB Horizons BetaPro COMEX® Lingots 
d’or Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro COMEX® Lingots 
d’or Baissier Plus 

FNB Horizons BetaPro NYMEX® Pétrole 
brut Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro NYMEX® Pétrole 
brut Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro NYMEX® Gaz 
naturel Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro NYMEX® Gaz 
naturel Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro obligations É.-U. 
30 ans Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro COMEX® Argent 
Haussier Plus  

FNB Horizons BetaPro COMEX® Argent 
Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro COMEX® Cuivre 
Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro COMEX® Cuivre 
Baissier Plus 

8 juillet 2013 Ontario 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX 60MC 
Haussier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX 60MC 
Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX Métaux 
de base mondial

MC
 Haussier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX Métaux 
de base mondial

MC
 Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX plafonné 
finance

MC
 Haussier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX plafonné 
finance

MC
 Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX plafonné 
énergie

MC
 Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX plafonné 
énergie

MC
 Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX aurifère 
mondial

MC
 Haussier Plus  

8 juillet 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX aurifère 
mondial

MC
 Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P 500® Haussier 
Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P 500® Baissier 
Plus  

FNB Horizons BetaPro NASDAQ-100
®
 

Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro NASDAQ-100® 
Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro MSCI marchés 
émergents Haussier Plus 

FNB Horizons BetaPro MSCI marchés 
émergents Baissier Plus  

FNB Horizons BetaPro S&P/TSX 60MC à 
rendement inverse  

FNB Horizons BetaPro S&P 500® à 
rendement inverse 

FNB Horizons COMEX® Or  

FNB Horizons COMEX® Argent 

FNB Horizons NYMEX® Pétrole brut 

FNB Horizons NYMEX® Gaz naturel 

8 juillet 2013 Ontario 

Fonds catégorie capital de ressources 
BlackBridge 

10 juillet 2013 Ontario 

Fonds d’actions diversifié Redwood 

Fonds de revenu diversifié Redwood 

Fonds mondial à petite capitalisation 
Redwood 

4 juillet 2013 Ontario 

Fonds du marché monétaire NEI 

Fonds d’obligations canadiennes NEI 

Fonds revenu NEI  

Fonds équilibré Éthique NEI 

Fonds d’actions canadiennes Éthique NEI 
(auparavant, Fonds de dividendes 
canadiens Éthique NEI) 

Fonds Spécialisé d’actions Éthique NEI 

Fonds multistratégique américain Éthique 

4 juillet 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

NEI 

Fonds de dividendes mondial Éthique NEI 

Fonds d’actions mondiales Éthique NEI 

Fonds d’actions internationales Éthique 
NEI 

Fonds Spécialisé d’obligations à rendement 
élevé NordOuest NEI 

Fonds Spécialisé d’obligations mondiales à 
rendement élevé NordOuest NEI 

Fonds tactique de rendement NordOuest 
NEI 

Fonds croissance et revenu NordOuest NEI 

Fonds Macro de répartition d’actifs 
canadiens NordOuest NEI 

Fonds Macro d’actions canadiennes 
NordOuest NEI 

Fonds de dividendes canadiens NordOuest 
NEI 

Fonds d’actions canadiennes NordOuest 
NEI 

Fonds d’actions mondiales NordOuest NEI 

Fonds de dividendes américains 
NordOuest NEI (auparavant, Fonds 
d’actions américaines NordOuest NEI) 

Fonds des marchés émergents NordOuest 
NEI (auparavant, Fonds EAEO NordOuest 
NEI) 

Fonds Spécialisé d’actions NordOuest NEI                                               
Portefeuille NEI Éthique Sélect revenu 

Portefeuille NEI Éthique Sélect 
conservateur 

Portefeuille NEI Éthique Sélect équilibré 
(auparavant, Portefeuille NEI Éthique 
Sélect équilibré canadien) 

Portefeuille NEI Éthique Sélect croissance 
(auparavant, Portefeuille NEI Éthique 
Sélect croissance canadienne) 

Portefeuille NEI Sélect conservateur 

Portefeuille NEI Sélect équilibré canadien 

Portefeuille NEI Sélect croissance 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

canadienne 

Portefeuille NEI Sélect équilibré mondial 

Portefeuille NEI Sélect croissance 
mondiale 

Portefeuille NEI Sélect croissance 
mondiale maximale 

Catégorie de société revenu NEI 

Catégorie de société court terme 
NordOuest NEI 

Catégorie de société Spécialisé 
d’obligations mondiales à rendement élevé 
NordOuest NEI 

Catégorie de société tactique de 
rendement NordOuest NEI 

Catégorie de société croissance et revenu 
NordOuest NEI 

Catégorie de société Macro de répartition 
d’actifs canadiens NordOuest NEI 

Catégorie de société Macro d’actions 
canadiennes NordOuest NEI (auparavant, 
Catégorie de société Spécialisé 
d’innovations NordOuest) 

Catégorie de société d’actions à rendement 
amélioré NordOuest NEI 

Catégorie de société de dividendes 
canadiens NordOuest NEI 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
NordOuest NEI 

Catégorie de société de dividendes 
américains NordOuest NEI (auparavant, 
Catégorie de société d’actions américaines 
NordOuest NEI) 

Catégorie de société des marchés 
émergents NordOuest NEI (auparavant, 
Catégorie de société EAEO NordOuest 
NEI) 

Catégorie de société d’actions mondiales 
NordOuest NEI 

Catégorie de société Spécialisé d’actions 
NordOuest NEI 

Portefeuille NEI Sélect conservateur de 

. . 11 juillet 2013 - Vol. 10, n° 27 787

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

catégorie de société 

Portefeuille NEI Sélect équilibré de 
catégorie de société (auparavant, 
Portefeuille NEI Sélect équilibré canadien 
de catégorie de société) 

Portefeuille NEI Sélect croissance de 
catégorie de société (auparavant, 
Portefeuille NEI Sélect croissance 
mondiale de catégorie de société) 

Portefeuille NEI Sélect croissance 
mondiale maximale de catégorie de société 

Fonds en titres du marché monétaire 
canadien de la HSBC 

Fonds en titres du marché monétaire en 
dollars US de la HSBC 

Fonds en prêts hypothécaires de la HSBC 

Fonds en obligations canadiennes de la 
HSBC 

Fonds en titres de créance des nouveaux 
marchés de la HSBC 

Fonds revenu mensuel de la HSBC 

Fonds revenu mensuel en dollars US de la 
HSBC 

Fonds équilibré canadien de la HSBC 

Fonds de dividendes de la HSBC 
(auparavant, Fonds de revenu en 
dividendes de la HSBC) 

Fonds en actions de la HSBC 

Fonds de croissance de titres de sociétés à 
petite capitalisation de la HSBC 

Fonds en actions internationales de la 
HSBC 

Fonds en actions américaines de la HSBC 

Fonds européen de la HSBC 

Fonds du marché du Sud-Est asiatique de 
la HSBC 

Fonds en actions chinoises de la HSBC 

Fonds en actions indiennes de la HSBC 

Fonds en titres des nouveaux marchés de 

4 juillet 2013 Colombie –Britannique  
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

la HSBC 

Fonds en actions BRIC de la HSBC 

Fonds conservateur diversifié Sélection 

mondiale de la HSBC 

Fonds conservateur modéré diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Fonds équilibré diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 

Fonds de croissance diversifié Sélection 
mondiale de la HSBC 

Fonds de croissance dynamique diversifié 
Sélection mondiale de la HSBC 

Fonds Exemplar leaders  

Fonds Exemplar d’infrastructure mondiale  

Fonds Exemplar à revenu  

Fonds Exemplar d’exploitation forestière  

Fonds Exemplar d’agriculture mondiale 

4 juillet 2013 Ontario 

Fonds Folio prudent 

Fonds Folio modéré 

Fonds Folio équilibré 

Fonds Folio accéléré 

Fonds Folio énergique 

Catégorie Gestion de l’encaisse 
(auparavant, Catégorie Société gestion de 
l’encaisse Quadrus) 

Catégorie Revenu fixe (auparavant, 
Catégorie Société revenu fixe Quadrus) 

Catégorie Croissance et revenu 
(auparavant, Catégorie Société croissance 
et revenu GLC Quadrus) 

Catégorie Dividendes canadiens (Gestion 
des capitaux London) (auparavant, 
Catégorie Société dividendes canadiens 
Gestion des capitaux London Quadrus) 

Catégorie Actions canadiennes 
(auparavant, Catégorie Société actions 
canadiennes Quadrus) 

Catégorie Valeur canadienne (Sionna) 

8 juillet 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

(auparavant, Catégorie Société valeur 
canadienne Sionna Quadrus) 

Catégorie Valeur américaine (Eaton Vance) 
(auparavant, Catégorie Société valeur 
américaine Eaton Vance Quadrus) 

Catégorie Titres spécialisés nord-
américains (auparavant, Catégorie Société 
titres spécialisés nord-américains Quadrus) 

Catégorie Actions américaines et 
internationales (auparavant, Catégorie 
Société actions américaines et 
internationales Quadrus) 

Catégorie Titres spécialisés américains et 
internationaux (auparavant, Catégorie 
Société titres spécialisés américains et 
internationaux Quadrus) 

Catégorie Dividendes mondiaux (Setanta) 
(auparavant, Catégorie Société dividendes 
mondiaux Setanta Quadrus) 

Catégorie Actions mondiales (Setanta) 

Catégorie Thématique d’actions 
canadiennes (CGOV) 

Catégorie Actions internationales (Putnam) 

Catégorie Dividendes américains (GIGWL) 

Fonds du marché monétaire (auparavant, 
Fonds du marché monétaire Quadrus) 

Fonds d’obligations de sociétés (Portico) 
(auparavant, Fonds d’obligations de 
sociétés GIGWL) 

Fonds d’obligations canadiennes (Portico) 
(auparavant, Fonds d’obligations 
canadiennes Gestion des capitaux London) 

Fonds de revenu fixe (Portico) (auparavant, 
Fonds de revenu fixe Laketon Quadrus) 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
nord-américaines (Putnam) 

Fonds d’obligations à rendement réel 
(Portico) 

Fonds d’obligations à court terme (Portico) 

Fonds de revenu mensuel (Gestion des 
capitaux London) (auparavant, Fonds de 
revenu diversifié Gestion des capitaux 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

London) 

Fonds de revenu plus (Gestion des 
capitaux London) (auparavant, Fonds de 
revenu plus Gestion des capitaux London) 

Fonds équilibré canadien Mackenzie 
Maxxum 

Catégorie Mackenzie Sentinelle Revenu 
stratégique 

Fonds de revenu stratégique Mackenzie 
Sentinelle 

Fonds de croissance canadien (GIGWL) 
(auparavant, Fonds de croissance 
canadien GIGWL) 

Fonds d’actions canadiennes diversifié 
(Gestion des capitaux London) 
(auparavant, Fonds d’actions canadiennes 
diversifié Gestion des capitaux London) 

Fonds de dividendes canadiens (Gestion 
des capitaux London) (auparavant, Fonds 
de dividendes canadiens Gestion des 
capitaux London) 

Fonds Focus Canada Mackenzie 

Fonds de dividendes Mackenzie Maxxum 

Fonds de croissance d’actions 
canadiennes Mackenzie Maxxum 

Fonds thématique d’actions canadiennes 
(CGOV) (auparavant, Fonds de croissance 
d’actions canadiennes Invesco Quadrus) 

Fonds de valeur américain (Gestion des 
capitaux London) (auparavant, Fonds de 
valeur américain Gestion des capitaux 
London) 

Catégorie Mackenzie Universal Américain 
de croissance  

Fonds croissance maximale États-Unis 
Mackenzie Universal 

Fonds de sociétés nord-américaines à 
moyenne capitalisation (GIGWL) 
(auparavant, Fonds de sociétés nord-
américaines à moyenne capitalisation 
GIGWL) 

Catégorie Mackenzie Focus Extrême-
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Orient 

Catégorie Mackenzie Ivy Européen 

Catégorie Mackenzie Universal Marchés 
émergents 

Catégorie Mackenzie Universal Croissance 
mondiale 

Fonds de croissance mondiale Mackenzie 
Universal 

Fonds d’actions internationales (Putnam) 
(auparavant, Fonds international d’actions 
Templeton Quadrus) 

Fonds d’actions mondiales (Setanta) 
(auparavant, Fonds d’actions mondiales 
Trimark Quadrus) 

Fonds immobilier mondial (Gestion des 
capitaux London) (auparavant, Fonds 
immobilier mondial Gestion des capitaux 
London) 

Fonds de ressources canadiennes 
Mackenzie Universal 

Fonds de métaux précieux Mackenzie 
Universal 

Catégorie Mackenzie Universal Mondial de 
métaux précieux 

Fonds G5|20 2038 T3 CI 3 juillet 2013 Ontario 

Great-West Lifeco Inc. 5 juillet 2013 Manitoba 

Portefeuille à revenu fixe LifePoints Russell 

Portefeuille de revenu prudent LifePoints 
Russell 

Portefeuille équilibré de revenu LifePoints 
Russell 

Portefeuille équilibré LifePoints Russell 

Portefeuille équilibré de croissance 
LifePoints Russell 

Portefeuille de croissance à long terme 
LifePoints Russell 

Portefeuille tout actions LifePoints Russell 

Catégorie portefeuille à revenu fixe 
LifePoints Russell 

9 juillet 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie portefeuille de revenu prudent 
LifePoints 

Catégorie portefeuille équilibré de revenu 
LifePoints 

Catégorie portefeuille équilibré LifePoints 
Russell 

Catégorie portefeuille équilibré de 
croissance LifePoints Russell 

Catégorie portefeuille de croissance à long 
terme LifePoints Russell 

Catégorie portefeuille tout actions 
LifePoints Russell 

Fonds d’investissement canadien de 
liquidités Russell 

Fonds d’investissement à revenu fixe 
canadien Russell 

Fonds d’investissement d’actions 
canadiennes Russell 

Fonds d’investissement d’actions 
américaines Russell 

Fonds d’investissement d’actions outre-mer 
Russell 

Fonds d’investissement d’actions 
mondiales Russell 

Fonds de revenu à court terme Russell 

Fonds à revenu fixe Russell 

Fonds à revenu fixe Plus Russell 

Fonds d’obligations mondiales à revenu 
élevé Russell 

Fonds de dividendes canadien Russell 

Fonds ciblé d’actions canadiennes Russell 

Fonds d’actions canadiennes Russell 

Fonds de petites sociétés Russell 

Fonds ciblé d’actions américaines Russell 

Fonds d’actions américaines Russell 

Fonds d’actions outre-mer Russell 

Fonds d’actions mondiales Russell 

Fonds d’actions marchés émergents 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Russell 

Fonds d’infrastructures mondiales Russell 

Fonds immobilier mondiale Russell 

Fonds du marché monétaire Russell 

Portefeuille essentiel de revenu Russell 

Portefeuille d’actifs réels Russell 

Portefeuille diversifié de revenu mensuel 
Russell 

Portefeuille canadien de croissance et de 
revenu amélioré Russell 

Catégorie fonds de revenu à court terme 
Russell 

Catégorie fonds à revenu fixe Russell 

Catégorie fonds à revenu fixe Plus Russell 

Catégorie fonds d'obligations mondiales à 
revenu élevé Russell 

Catégorie fonds de dividendes canadien 
Russell 

Catégorie fonds ciblé d’actions 
canadiennes Russell 

Catégorie fonds d’actions canadiennes 
Russell 

Catégorie fonds de petites sociétés Russell 

Catégorie fonds ciblé d’actions américaines 
Russell 

Catégorie fonds d’actions américaines 
Russell 

Catégorie fonds d’actions outre-mer 
Russell 

Catégorie fonds d’actions mondiales 
Russell 

Catégorie fonds d’actions marchés 
émergents Russell 

Catégorie fonds du marché monétaire 
Russell 

Catégorie portefeuille essentiel de revenu 
Russell 

Portefeuille canadien EdgePoint  4 juillet 2013 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille mondial EdgePoint  

Portefeuille canadien de fonds de revenu et 
de croissance EdgePoint  

Portefeuille mondial de fonds de revenu et 
de croissance EdgePoint 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Clic objectif 2015 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2020 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2025 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2030 IA Clarington 

(parts de séries A et F) 

9 juillet 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds IA Clarington d’obligations (parts de 
séries A, F, I, L, O et X) 

Fonds IA Clarington marché monétaire 
(parts de séries A, B, DA, DF, I, L, O, Q et 
X) 

Fonds IA Clarington d’obligations à court 
terme (parts de séries A, F et I) 

Fonds IA Clarington d’obligations 

9 juillet 2013 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

rendement réel (parts de séries A, F, I, L et 
O) 

Fonds IA Clarington tactique d’obligations 
(parts de séries A, F, I, L et O) 

Fonds IA Clarington stratégique 
d’obligations de sociétés (parts de séries A, 
E, E5, F, F5, I, L, L5, O et T5) 

Fonds IA Clarington canadien de 
dividendes (parts de séries A, F, F6, I, T6 
et X) 

Fonds IA Clarington stratégique de revenu  
(auparavant, le Fonds IA Clarington 
canadien de revenu) (parts de séries A, E, 
E6, F, F6, F8, I, L, L6, L8, O, T6, T8 et Y) 

Fonds IA Clarington dividendes croissance  
(parts de séries E6, F6, F10, I, L6, L10, O, 
T6 et T10) 

Fonds IA Clarington stratégique de revenu 
d’actions (auparavant, le Fonds IA 
Clarington à revenu de dividendes) (parts 
de séries A, E, E6, F, F6, I, L, L6, O, T6 et 
Y) 

Fonds IA Clarington tactique de revenu  
(parts de séries A, E, E6, F, F6, F8, I, L, L6, 
L8, O, T6, T8 et X) 

Fonds IA Clarington équilibré à revenu 
mensuel (parts de séries F6, F8, I, O, T6, 
T8 et X) 

Fonds IA Clarington mondial de dividendes 
(parts de séries F6, I, O, T6 et T8) 

Fonds IA Clarington mondial tactique de 
revenu (parts de séries A, F, F6, F8, I, L, 
L6, L8, O, T6 et T8) 

Fonds IA Clarington canadien équilibré 
(parts de séries A, F, F5, I, L, L5, O et T5) 

Fonds IA Clarington Actions canadiennes 
modéré (parts de séries A, F, F5, I, L, L5, O 
et T5) 

Fonds IA Clarington canadien de 
croissance (parts de séries A, F et I) 

Fonds IA Clarington d’entreprises 
dominantes canadiennes (parts de séries 
A, F, I, L et O) 

- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds IA Clarington de petites 
capitalisations canadiennes (parts de 
séries A, F, I, L, O et X) 

Fonds IA Clarington ciblé équilibré (parts 
de séries A, E, E5, F, F5, I, L, L5, O et T5) 

Fonds IA Clarington américain dividendes 
croissance (auparavant, le Fonds IA 
Clarington américain) (parts de séries A, F, 
I et O) 

Fonds IA Clarington d’opportunités 
mondiales (auparavant, le Fonds IA 
Clarington d’actions mondiales)  
(parts de séries A, E, F, I, L et O) 

Fonds IA Clarington de valeur mondial 
(parts de séries A, F, I et O) 

Fonds Sarbit IA Clarington d’actions 
américaines (parts de séries A, F, F6, I, L, 
L6, O et T6) 

Fonds IA Clarington Inhance PSR Revenu 
mensuel (parts de séries F6, I, T6 et V)  

Portefeuille Prudent Distinction (parts de 
séries A, M et O) 

Portefeuille Modéré Distinction (parts de 
séries A, L, LM, M et O) 

Portefeuille Équilibré Distinction (parts de 
séries A, L, LM, M et O) 

Portefeuille Croissance Distinction (parts 
de séries A, L, LM, M et O) 

Portefeuille Audacieux Distinction (parts de 
séries A, M et O) 

Portefeuille Revenu mensuel Distinction 
(parts de séries I, M6, M8, O et T6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
Prudent (parts de série T6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
Équilibré (parts de séries A, I, O et T6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
Croissance (parts de séries A, F et V) 

 

Catégorie d’actions du Fonds secteur 
Clarington Inc. :  
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

 

Catégorie IA Clarington Revenu à court 
terme (actions de série A) 

Catégorie IA Clarington tactique 
d’obligations (actions de séries A, F, F5, L, 
L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington stratégique 
d’obligations de sociétés (actions de séries 
A, E, E5, F, F5, L, L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington stratégique de 
revenu (actions de séries A, E, E6, F, F6, 
F8, L, L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington dividendes 
croissance (actions de séries F6, F10, T6 
et T10) 

Catégorie IA Clarington tactique de revenu 
(actions de séries A, E, E6, F, F6, F8, L, 
L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington mondiale tactique 
de revenu (actions de séries A, F, F6, F8, 
L, L6, L8, T6 et T8) 

Catégorie IA Clarington canadienne 
équilibrée (actions de séries A, E, E5, F, 
F5, L, L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington Actions 
canadiennes modérée (actions de séries A, 
E, E5, F, F5, L, L5 et T5) 

Catégorie IA Clarington canadienne de 
croissance (actions de série A) 

Catégorie IA Clarington d’entreprises 
dominantes canadiennes (actions de séries 
A et F) 

Catégorie IA Clarington de petites 
capitalisations canadiennes (séries A et F) 

Catégorie IA Clarington énergie (actions de 
séries A et F) 

Catégorie IA Clarington ciblée équilibrée 
(actions de séries A, E, E5, F, F5, L, L5 et 
T5) 

Catégorie IA Clarington ciblée actions 
canadiennes (actions de séries A, E, E5, F, 
F5, I, L, L5, O et T5) 

Catégorie IA Clarington Opportunités 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

mondiales (auparavant, la Catégorie IA 
Clarington Actions mondiales) (actions de 
séries A, E, F et L) 

Catégorie Sarbit IA Clarington d’actions 
américaines (non couverte) (actions de 
séries A, E, F, F6, L, L6 et T6) 

Catégorie Sarbit IA Clarington 
d’opportunités activistes (actions de séries 
A, E, F et I) 

Catégorie Prudente Distinction (actions de 
séries A et M) 

Catégorie Modérée Distinction (actions de 
séries A et M) 

Catégorie Équilibrée Distinction (actions de 
séries A et M) 

Catégorie Croissance Distinction (actions 
de séries A et M) 

Catégorie Audacieuse Distinction (actions 
de séries A et M) 

Catégorie Revenu mensuel Distinction 
(actions de séries M6, M8 et T6) 

Catégorie IA Clarington Inhance PSR 
Actions canadiennes (actions de séries A, 
F, I et V) 

Catégorie IA Clarington Inhance PSR 
Actions mondiales (actions de séries A, F, I 
et V) 

BMO Catégorie américaine d’actions  

BMO Catégorie asiatique de croissance et 
de revenu  

BMO Catégorie actions canadiennes  

BMO Catégorie FNB canadien gestion 
tactique  

BMO Catégorie dividendes  

BMO Catégorie mondiale de dividendes  

BMO Catégorie mondiale énergie 

BMO Catégorie mondiale d’actions  

BMO Catégorie FNB mondial gestion 
tactique 

BMO Catégorie Chine élargie  

3 juillet 2013 Ontario 
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BMO Catégorie valeur internationale  

BMO Catégorie Étape 2017  

BMO Catégorie Étape 2020  

BMO Catégorie Étape 2025  

BMO Catégorie Étape 2030  

BMO Catégorie Étape 2035  

BMO Catégorie Étape 2040  

BMO Catégorie revenu à court terme  

BMO Catégorie Protection du climat  

BMO Catégorie perspectives durables  

BMO Portefeuille sécurité 
CatégorieSélect

MD
  

BMO Portefeuille équilibré 
CatégorieSélect

MD
 

BMO Portefeuille croissance 
CatégorieSélect

MD
 

BMO Portefeuille croissance dynamique 
CatégorieSélect

MD
  

BMO Catégorie Portefeuille FNB sécurité  

BMO Catégorie Portefeuille FNB équilibré  

BMO Catégorie Portefeuille FNB 
croissance  

BMO Catégorie Portefeuille FNB 
croissance dynamique  

BMO Fonds canadien d’actions à grande 
capitalisation 

Portefeuille d’actions Marquis 

Portefeuille de revenu équilibré Marquis 

8 juillet 2013 Ontario 

TransAlta Renewables Inc. 3 juillet 2013 Alberta 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 
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Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 8 juillet 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 9 juillet 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 9 juillet 2013 5 avril 2013 

Banque de Montréal 9 juillet 2013 5 avril 2013 

Banque Nationale du Canada 3 juillet 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 8 juillet 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 8 juillet 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 9 juillet 2013 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 9 juillet 2013 8 juin 2012 

Banque Royale du Canada 2 juillet 2013 21 octobre 2011 

Banque Royale du Canada 2 juillet 2013 21 octobre 2011 

Banque Royale du Canada 2 juillet 2013 21 octobre 2011 

Banque Royale du Canada 3 juillet 2013 21 octobre 2011 

Bell Canada 12 juin 2013 17 mai 2013 

La Banque de Nouvelle-Écosse 8 juillet 2013 26 mars 2013 

La Banque Toronto-Dominion 27 juin 2013 11 juin 2012 

La Banque Toronto-Dominion 3 juillet 2013 11 juin 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 

. . 11 juillet 2013 - Vol. 10, n° 27 801

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Alcobra Ltd. 2013-05-28 
et 
2013-06-06 

155 500 
actions 
ordinaires 

1 281 608 $ 1 2 2.3 

Banque de Montréal 2013-05-28 Billets de 
série 217 

10 371 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2013-05-30 29 000 titres 2 989 610 $ 0 133 2.3 

C VIII Real Estate 
Opportunities 

2013-05-31 Contrat 
d'investisse-
ment 

512 950 $ 1 0 2.3 

Centurion 
Apartment Real 
Estate Investment 
Trust 

2013-05-31 1 075 815,96 
unités de 
catégorie A 

12 543 432 $ 1 213 2.3 / 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Corporation Minière 
Rocmec Inc. 

2013-05-27 6 000 000 
unités 

300 000 $ 1 0 2.3 

Denison Mines 
Corp. 

2013-05-28 11 500 000 
d’actions 
ordinaires 

14 950 000 $ 12 48 2.3 

Enterprise Group, 
Inc. 

2013-05-28 8 587 586 
d’actions 
ordinaires 

4 122 041 $ 2 23 2.3 

Fonds Barrage 2013-06-03 266,0426 
unités 

29 862 $ 1 0 2.5 

General Electric 
Capital Corporation 

2013-06-03 98 800 
actions  

101 675 080 $ 14 6 2.3 

Golden Reign 
Resources Ltd. 

2013-06-04 15 797 830 
unités 

2 369 675 $ 1 56 2.3 / 2.5 

High 5 Ventures Inc. 2013-05-22 Débentures 
convertibles 

525 000 $ 6 1 2.3 

Innovente Inc. 2013-03-07 588 236 bons 
de 
souscription 

2 500 000 $ 1 0 2.3 

Javelina Resources 
Ltd. 

2013-03-28 6 000 000 
reçus de 
souscription 

1 500 000 $ 1 59 2.3 / 2.5 

Les Mines d'Or 
Visible Inc. 

2013-05-24 
et 
2013-05-27 

200 000 
actions 
ordinaires 

10 000 $ 0 1 2.13 

Nickel North 
Exploration Corp. 

2013-05-29 16 666 667 
d’actions 
ordinaires et 
250 000 bons 
de 
souscription 

5 000 000 $ 31 0 2.3 

OPB Finance Trust 2013-05-24 Débentures 
de série C 

249 827 500 $ 4 26 2.3 

Ply Gem Holdings, 
Inc. 

2013-05-29 15 789 474 
d’actions 
ordinaires 

4 682 700 $ 1 2 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Portola 
Pharmaceuticals, 
Inc. 

2013-05-28 517 241 
actions 
ordinaires 

7 799 994 $ 1 1 2.3 

Provident Funding 
Associates, L.P. et 
PFG Finance Corp. 

2013-05-22 Billets de 
premier rang 

1 849 607 $ 1 0 2.3 

Redstone Capital 
Corporation 

2013-05-21 360 
obligations à 
taux fixe de 
série A, 755 
de série C, 
1 314 de série 
F, 755 de 
série I et 500 
de série J 

368 400 $ 8 7 2.9 

Redstone 
Investment 
Corporation 

2013-05-30 Billets non 
garantis 

1 129 000 $ 4 20 2.9 

Ressources Explor 
Inc. 

2013-06-04 1 000 000 
d’actions 
ordinaires 

45 000 $ 0 2 2.13 

Seagate HDD 
Cayman 

2013-05-22 Billets de 
premier rang 

63 790 776 $ 4 12 2.3 

SecureCare 
Investments Inc. 

2013-05-28, 
2013-05-31, 
2013-06-04 

235 
obligations à 
taux fixe de 
série A, 258,2 
de série B, 
105 de série 
C, 140,8 de 
série D, 135 
de série E et 
712,228 de 
série F 

1 586 228 $ 8 37 2.3 / 2.9 

The Empire Life 
Insurance Company  

2013-05-31 Débentures 
subordonnées, 
série 2013-1 

300 000 000 $ 11 39 2.3 

Tyhee Gold Corp. 2013-05-27 1 unité 240 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2013-05-21, 
2013-05-22, 
2013-05-23, 
2013-05-24, 
2013-05-27, 
2013-05-28, 
2013-05-29, 
2013-05-30, 
2013-05-31 

Certificats 19 856 565 $ 29 25 2.3 

Uragold Bay 
Resources Inc. 

2013-05-31 100 000 
unités 

5 000 $ 1 0 2.14 

ViXS Subco Inc. 2013-05-22 16 387 999 
reçus de 
souscription 

54 393 322 $ 4 69 2.3 

Walton CA Highland 
Ridge Investment 
Corporation  

2013-05-30 73 105 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 
sans droit de 
vote 

731 050 $ 3 34 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Cedar Rock Capital 
Fund PLC 

2012-03-01 61 971,06 
actions 

15 503 508 $ 1 0 2.3 

Global Investors 
Series, plc – Global 
High Yield Bond 
Fund 

2012-07-02 1 330 511,72 
actions 

15 171 789 $ 1 0 2.3 

Global Investors 
Series, plc : Global 
Investment Grade 
Credit Fund  

2012-07-06 668 939,44 
actions 

8 305 486 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Global Investors 
Series, plc 
Emerging Local 
Bond Fund 

2012-07-02 1 414 314,08 
actions 

17 049 355 $ 1 0 2.3 

Global Investors 
Series, plc: Global 
Real Return Fund  

2012-05-08 1 523 598,62 
actions 

27 122 302 $ 1 0 2.3 

Mawer Canadian 
Equity Pooled Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

36 631 622,33 
parts 

619 021 768 $ 1 25 2.3 

Morgan Stanley 
Real Estate 
Securities Global 
Best Ideas Fund LP 

2012-01-02 
au 
2012-10-01 

Parts 5 299 716 $ 1 0 2.3 

Saguenay Equity 
Offshore Fund, Ltd. 

2008-07-01, 
2008-09-01, 
2008-12-01 

192 500 
actions 

20 046 370 $ 5 4 2.3 

Saguenay Equity 
Offshore Fund, Ltd. 

2010-01-01 
au 
2010-04-01 

35 000 
actions 

3 684 400 $ 3 0 2.3 

Saguenay Equity 
Offshore Fund, Ltd. 

2009-06-01 4 000 actions 438 440 $ 1 0 2.3 

Saguenay Offshore 
Fund, Ltd. 

2005-01-01, 
2005-07-01, 
2005-08-01 

156 050 
actions 

19 120 326 $ 1 3 2.3 

Saguenay Offshore 
Fund, Ltd. 

2004-02-01, 
2004-05-01, 
2004-08-01 

65 000 
actions 

8 711 600 $ 3 1 2.3 

Saguenay Offshore 
Fund, Ltd.  

2006-02-01, 
2006-05-01, 
2006-10-01 

96 000 
actions 

10 836 280 $ 4 0 2.3 

Saguenay Offshore 
Fund, Ltd. 

2007-02-01 
au 
2007-08-01 

167 930 
actions 

18 901 455 $ 6 4 2.3 

Saguenay Offshore 
Fund, Ltd. 

2012-01-01 
au 
2012-12-01 

149 120 
actions 

14 949 480 $ 3 13 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Saguenay Offshore 
Fund, Ltd. 

2011-01-01 
au 
2011-11-01 

343 860 
actions 

34 030 420 $ 6 20 2.3 

Saguenay Offshore 
Fund, Ltd. 

2010-01-01 
au 
2010-11-01 

409 730 
actions 

42 496 566 $ 8 10 2.3 

SSC Credit 
Opportunities Fund 
Ltd. 

2012-07-01 223 500 
actions 

22 776 885 $ 26 7 2.3 

TD Private 
Canadian 
Diversified Equity 
Fund 

2012-01-01 
au 
2012-12-31 

5 181,24 parts 512 140 $ 5 0 2.3 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Citigroup Finance Canada Inc. 
 
Vu la demande présentée à l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») par Citigroup Finance Canada 
Inc. (l’« émetteur ») et Citigroup Inc. (le « garant ») le 25 juin 2013; 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu le Règlement 51 102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 »); 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants :  
 

« annexes » : les annexes aux formulaires américains 10-K, 10-Q et 8-K du garant ainsi que les annexes 
à tout autre document américain du garant préparé conformément à la Loi de 1934, lesquelles seront 
intégrées par renvoi dans le prospectus; 
 
« dispense » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 2.2(2) du Règlement 
41-101 d’établir une version française des annexes; 
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« prospectus » : le prospectus simplifié préalable de base se rapportant au prospectus simplifié préalable 
de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le ou vers le 27 juin 2013, ainsi que 
toute version modifiée de celui-ci, lequel vise un placement d’un montant global de 6 000 000 000 $ de 
billets à moyen terme non convertibles; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense; 
 
Vu les considérations suivantes :  
 

1. l'émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 
2. le garant est un émetteur assujetti dans les provinces du Québec, de l’Ontario et de la Saskatchewan; 
 
3. le garant est assujetti à la Loi de 1934 et se conforme à celle-ci; 
 
4. l’émetteur est dispensé de certaines obligations d’information continue prévues au Règlement 51-102 

pourvu qu’il dépose auprès de l’Autorité tous les documents que le garant doit déposer aux termes de 
la Loi de 1934 à l’exception de ceux à l’égard desquels il a obtenu une dispense de l’Autorité; 

 
5. le dépôt par l’émetteur des documents exigés en vertu de la Loi de 1934 a pour conséquence 

d’intégrer les annexes par renvoi dans le prospectus;  
 
6. tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 
 
7. du fait de leur intégration par renvoi dans le prospectus, les annexes doivent être établies en français 

ou en français et en anglais; 
 
8. en vertu de la législation en valeurs mobilières du Québec, les documents contenus aux annexes 

n’auraient pas eu à être intégrés par renvoi dans le prospectus, n’eût été l’intégration par renvoi dans 
le prospectus des documents exigés en vertu de la Loi de 1934; 

 
9. tous les autres documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs 

mobilières du Québec seront traduits; 
 
Vu les déclarations faites par l'émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense. 
 
Fait à Montréal, le 26 juin 2013. 
 
 
Louis Morisset 
Surintendant des marchés de valeurs 
 
Décision n°: 2013-SMV-0037 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
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Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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